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LA GEMAPI 



Compétence « grand cycle de l’eau » obligatoire pour les communes 

Transfert de compétence à un EPCI avant janvier 2018 







Décret DIGUES 

- n° 2015-526 du 12 mai 2015 - 

Gestion. les « entités gémapiennes » seront « gestionnaires » des ouvrages « construits ou aménagés 

en vue de prévenir les inondations et les submersions ». En effet, elles seules pourront demander 

l’autorisation de leur système d’endiguement ou son renouvellement. 

 

Catégories d’ouvrages. Les règles prévues par ce décret en distinguent désormais deux :  

 « le système d’endiguement » et « les aménagements hydrauliques » 

 

Classes d’endiguement. Le classement des digues a été simplifié.  

Les ouvrages de hauteur inférieure à 1,5 m ne sont plus considérés comme des digues.  

La classe D est supprimée mais ces ouvrages pourront être surclassés en C. 

 

Niveau de protection. le gestionnaire doit définir la zone protégée ainsi que le niveau de protection du 

système d’endiguement et des aménagements hydrauliques.  

Pour les digues nouvelles à créer, des niveaux de protection minimum ont été inscrits. 

 

Autorisation administrative. Quel que soit le type d’ouvrage, tout système ou aménagement voulant 

se placer sous la protection réglementaire est soumis à autorisation.  

Les ouvrages existant antérieurement à mai 2015 devront donc obligatoirement faire l’objet d’une 

nouvelle autorisation administrative. (Les dates limites de dépôt du dossier d’autorisation et de 

validation en fonction des classe) 

 

Responsabilité. En l’absence d’autorisation valide en 2021 ou 2023, le gestionnaire ne pourra pas 

bénéficier de la clause d’exemption de responsabilité incluse dans la loi Maptam : « La responsabilité 

d’un gestionnaire d’ouvrages ne peut être engagée à raison des dommages que ces ouvrages n’ont pas 

permis de prévenir dès lors que les obligations légales et réglementaires applicables à leur conception, 

leur exploitation et leur entretien ont été respectées ». 
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LOI NOTRE 

 

 

- Suppression de la clause de compétence générale des régions et attribution d’un 

pouvoir réglementaire (Art. 1) 

 

- Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (Art. 10-11) 

 

- Compétence de la région pour l’animation et la concertation dans le domaine de la 

gestion et de la protection de la ressource en eau (Art.12) 

 

- Compétence des régions en matière d’enseignement supérieur et de recherche (Art. 26) 

 

- … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelles compétences des Régions 



 

Dans le cadre de la décentralisation (depuis le 8 Aout 2014) 

 

Les régions sont les autorités de gestion des ces fonds (très souvent) 
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SUBVENTIONS EUROPEENNES 
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